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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 16 (1872).

SOCIETE D'AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE.

C'est avec plaisir que nous publions ci-dessous les Statuts de cette
societe nouvellement fondee et une circulaire concernant les prochaines
courses qui inaugureront ses travaux:

Statuts.
Art. 1er. II esl forme pour la Suisse romande une societe d'amelioration de la

race chevaline et donl le siege esl ä Lausanne.
Art. 2. La duree de la sociele est illimitee.
Art. 3. La societe se compose de toutes les personnes qui adherent ou qui

auront adhere aux presents Statuts.
Art. 4. Chaque personne en devenanl societaire s'engage ä payer une contribu-

tion annuelle fixöe ä la somme de dix francs.
Art. 5. Tout sociötaire qui aura refuse de payer le mandat de cotisalion sera

considere comme ne faisant plus partie de la societe.
Art. 6. L'adminislralion de la societe estconfiee ä un comile composö de neuf

membres pris parmi les membres de la sociele habitanl la Suisse romande, nommes
chaque annee par l'assemblöe generale et reeligibles. Le comile pourra s'adjoindre
deux commissaires par Canton qu'il choisira parmi les membres de la societe.

Art. 7. Le Comite s'assemblesurconvocalion de son president, ses deliberations
sonl prises ä la majorile des membres presents.

Art. 8. Le comite recevra les dons volontaires ou prix pour les courses et veillera

ä leur emploi.
Art. 9. II y aura chaque annee deux assemblees gönerales ordinaires. La

premiere au printemps, prendra connaissance du rapporl de gestion du comite,
procedera aux elections statutaires et decidera toutes les questions relatives ä l'admi-
nistration de la sociötö. La seconde sera convoquee par le comite avant l'epoque
fixöe pour les courses el statuera sur les propositions du comile relatives ä

l'organisalion de celles-ci.
Toutes les döcisions sont prises ä la majorite des membres presents.
NB. — Le fait que la presente piöce n'aura pas öle renvoyee au boul de

huit jours ä l'adresse ci-dessus, sera eonsidere comme] un temoignage d'adhesion
_

Circulaire.
Les courses organisees par la sociele de la Suisse romande pour l'amelioration

de la race chevaline, auront lieu les 6 et 7 septembre prochain, ä Yverdon. —
Toules les mesures onl ete prises pour assurer la röussile de ce premier essai de
la societe naissante. L'ceuvre entreprise par la sociötö interesse particulierement
les eleveurs, les agriculteurs, les mililaires et les amateurs de chevaux ä quelque
titre que ce soit, et le comite ose esperer que dans un pays comme le nötre le plus
grand nombre possible de personnes viendront par leur presence soit comme ac-
teur soit comme spectateur concourir au succes de cette petite föte, dont l'utilite
pratique ne saurait ötre contestee. — Dans ces circonstances il esl fait appel ä la

bienveillance publique, qui n'a jamais jusqu'ici fait döfaut, pour permettre au
comite d'augmenter le nombre et 1'importance des primes ä donner aux proprietaires

des chevaux qui se seront distingues.— Primer les vainqueurs, c'est exciter
l'emulation parmi les proprietaires et les eleveurs, c'est developper le goüt et la
connaissance du cheval, c'est en un mot realiser le but vers lequel tendent les

efforts de la societe.


	...

